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1. INTRODUCTION 
 
L’Association pour le Développement du Nord vaudois (ADNV) est une association de droit 
privée, fondée en 1969, et qui regroupe tant les collectivités publiques que des entreprises, 
organismes et membres privés. Les membres publics sont au nombre de 80 communes (76 
au 1.7.11), les membres privés plus de 250.  
 
Située à un carrefour important des axes nationaux de communication routière et sur l’axe de 
la ligne du Pied-du-Jura, la région du Nord vaudois bénéficie en outre d’une liaison directe sur 
Paris, via Vallorbe. 
 
De taille comparable au canton du Jura, elle a par contre connu une forte croissance 
démographique ces dernières années, comparable, voire parfois au-dessus de la moyenne 
cantonale. 
 
Le premier programme opérationnel 2008-2011 s’était développé à partir des axes 
stratégiques, issus des travaux menés par les communes de la région dans le cadre de la 
stratégie régionale d’aménagement du territoire, approuvée en 2006 par 80 communes sur 83, 
soit le 96 % des collectivités publiques, ainsi que par la délégation du Conseil d’Etat à 
l’aménagement du territoire. 
 
Ces cinq objectifs généraux de travail continuent de constituer la base du deuxième 
programme opérationnel, les principales modifications étant opérées au niveau des axes 
stratégiques ainsi que des mesures et projets opérationnels qui en découlent. 
 
 
 
2. BILAN DU 1er PROGRAMME OPERATIONNEL 2008-2011 
 
En préambule, l’ADNV tient à souligner la bonne collaboration qui prévaut dans l’application 
de la LADE/LPR avec le SELT. Il est bien entendu que la mise en oeuvre de ces nouvelles 
bases légales a impliqué un apprentissage réciproque des possibilités et des limites de ces 
lois. Malgré quelques divergences de vues, l’ADNV tient à relever la bonne disponibilité du 
canton dans son soutien aux projets du Nord vaudois. 
 
Un des points positifs du 1er programme est le rôle renforcé que le canton a attribué aux 
régions et qui a été validé par une convention définissant nos principales missions par rapport 
au canton : 
 

 Guichet entreprises 
 Mise en œuvre de la stratégie régionale 
 Coordination des politiques publiques (territoire) 
 Préavis pour les projets régionaux et suivi 
 Tâches spécifiques selon demande DEC. 
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Il faut relever que le canton a doté les régions de ressources financières afin qu’elles soient en 
mesure d’accomplir les missions demandées. Pour l’ADNV, comme pour de nombreuses 
associations régionales, les ressources de l’association, tant financières que sur le plan des 
ressources humaines, s’en trouvent consolidées. 
 
Le Programme opérationnel 2008-2011 a été complété dès 2009 par une Stratégie régionale 
touristique, élaborée suite au regroupement des offices du tourisme régionaux au sein de 
l’ADNV. Cette stratégie établie pour 2009-2011 a également identifié quelques axes forts qui 
vont servir de support aux actions touristiques pour le 2e programme opérationnel. Il s’agit 
notamment : 

• du développement d’une offre complémentaire et accessible, l’amélioration d’une 
palette d’hébergements de qualité et multi-segments, la mise en réseau et 
l’accessibilité des sites.   

• Le travail promotionnel sur les marchés existants pour une meilleure pénétration des 
cibles actuelles et la prospection de nouveaux marchés, ainsi que leur réseau de 
distribution, en adéquation avec l’offre élaborée et les nouvelles tendances, 
notamment d’écotourisme.  

• Le développement d’une identité forte au travers de la marque et de sous-marques, 
conjuguées dans une stratégie de communication globale tous publics, autant internes 
qu’externes. Le positionnement ainsi renforcé servira à l’augmentation de la valeur 
marchande de l’offre, à l’attraction et à la fidélisation des marchés, mais également à 
l’attrait de nouveaux investisseurs de tous secteurs et à la fidélisation des 
collaborateurs et des ambassadeurs régionaux.  

• Le tourisme durable, en tant qu’axe de réflexion accompagnant tout développement 
stratégique tant du côté opérationnel que de la communication.  

 
L’ADNV a complété l’instrument d’aide de la LADE et de la LPR par la création d’un fonds 
régional d’innovation, servant à soutenir des projets novateurs et créateurs d’emplois, doté de 
frs 80'000.- dont le 50 % est financé par la LADE.  
Elle a également poursuivi la dotation au travers de son propre budget, d’un fonds régional de 
frs 25 à 30'000.-, destiné à donner un coup de pouce aux initiatives régionales servant 
davantage des buts d’animation, de soutien aux initiatives de la société civile et à la cohésion 
régionale. 
 
Du point de vue de l’ADNV, la transition vers la nouvelle politique régionale est réussie, car : 

 L’ADNV a une organisation adaptée aux nouveaux outils 
 Le changement d’échelle a renforcé la coordination notamment avec le canton  
 Les moyens correspondent aux ambitions actuelles 
 Les axes sont clairement définis, mais la programmation en termes de projets reste 

flexible. 
 
Il reste toutefois des lacunes ou des obstacles qu’il s’agit de mentionner : 
 

 L’ADNV manque d’outils pour soutenir des bons projets en matière d’aménagement du 
territoire 

 Le travail se fait principalement à l’échelle régionale et non suprarégionale 
 La coordination suprarégionale est principalement exercée par le canton 
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 Les prêts LADE ou LPR, en raison des taux d’intérêt bas sur le marché, sont moins 
attractifs 

 Tous les secteurs ne sont pas égaux face aux notions « d’exportation » 
 La notion d’exportation évacue les projets de circuits courts pourtant plus écologiques 
 La collaboration entre régions pourrait se renforcer par des échanges de compétences 
 La politique régionale doit rester un outil territorial ciblé. 

 
Sur le plan de l’organisation interne, le Bureau de l’ADNV est l’organe de validation des 
projets LADE/LPR alors que l’analyse détaillée des projets est confiée aux trois commissions 
de l’ADNV, soit la commission « Entreprises », la commission « Tourisme » et la commission 
« Affaires publiques ». 
 
Sur le plan quantitatif, le tableau suivant récapitule les effets du 1er programme : 
 
 

Prêts Fonds perdu Prêts Fonds perdu

2007 44 53 52 mios 14 mios

Pondération 70% 31 37 36 mios 10 mios

2008-2011 13 29 19 mios 3.8 mios

acceptés 9 26 16 mios 3.2 mios

% réalisation 29% 78.4% 44.4% 32%

Montant aideNombre projets 
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3. METHODE DE TRAVAIL 
 
Depuis le dépôt du 1er programme opérationnel au printemps 2007 et son approbation par M. 
Mermoud, chef du DEC, le 15.5.2008 ainsi que la convention entre le DEC et l’ADNV du 
15.1.2009, l’ADNV a entrepris des démarches de sensibilisation et d’information d’une part et 
d’autre part d’analyse de situation. 
 
L’information et la sensibilisation s’est déroulée surtout en début de phase du programme, 
soit en 2007-2008. Une année après l’entrée en vigueur des nouvelles bases légales de la 
politique régionale, les membres de l’ADNV ont été invités à partager un 1er bilan de la 
LADE/LDR (mars 2009). Puis, un appel a été lancé à toutes les communes et autres 
porteurs de projets en 2009 concernant le programme de relance de la Confédération. Enfin, 
les éléments concernant les attributions et autres effets de la LADE ont été présentés dans 
nos rapports annuels d’activité et lors des assemblées générales. 
 
Au niveau de l’analyse et du suivi du développement régional, l’ADNV a procédé à un travail 
approfondi de bilan, intitulé « 25 ans de développement régional ». Cette analyse a été 
menée à l’interne de mi-2009 à mi-2010. Présentée lors de l’assemblée générale de l’ADNV 
de 2010, elle est diffusée sous la forme d’un rapport accessible sur notre site internet 
www.adnv.ch. 
 
Cette analyse s’est basée sur la compilation des différents programmes de développement, 
notamment la comparaison entre le 1er Programme de développement régional de 1983 et la 
situation actuelle à fin 2009. Le bilan a donc été établi tant sur le plan du développement 
régional global, en particulier celui de la population et des emplois, mais aussi sur le plan de 
l’activité déployée par l’ADNV au cours de ces 25 ans et de son effet sur le Nord vaudois. 
Citons un extrait des conclusions présentées par M. Matthey, président de l’ADNV : 
 

 les objectifs bien-être affichaient une réduction de la différence des revenus entre 
notre région et la moyenne suisse : ils sont partiellement atteints ; 

 les objectifs commerciaux préconisaient entre autres le maintien de petits points 
de vente dans les villages : ils ne sont pas atteints ; 

 les objectifs démographiques préconisaient le maintien, en général, de la 
population au niveau des années 80 : ils sont largement atteints ; 

 La notation 10 aux finances communales peut surprendre : les objectifs fixés en 
1983 étaient clairs : les aides LIM ne doivent pas pousser les communes à 
l’endettement et au lancement pléthorique de projets… je crois pouvoir affirmer 
que cette région a été très raisonnable dans son développement. 

 
Encore une fois, il ne s’agit pas d’une notation de réussite, mais d’une évaluation 
globale : les objectifs ont été mis en œuvre et ils sont atteints à 75 %. ». 

 
Enfin, l’analyse FFOM (forces, faiblesses, opportunités, menaces) de 2007 a été revue et 
amendée. 
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Domaine Forces Faiblesses Opportunités Menaces 

Positionnement 
de la région 

• Situation géographique à proximité 

des grandes agglomérations 

suisses (métropole lémanique, 

Berne, Bâle) et lien privilégié avec 

la France (TGV). 

• Diversité territoriale : lac, plaine, 

montagne, réseau de villes et 

villages. 

• Pôle de formation suprarégional  

• Centre régional reconnu 

• Manque de symbole fort 

représentatif de la région. 

• Pas de synergie de communication 

en raison des différentes 

appellations. 

• Identifications à différents bassins 

économiques : Jura → Arc 

jurassien, Plateau → Arc 

lémanique. 

 

• Retombées des pôles voisins 

(surtout arc lémanique). 

• Diversité des espaces de 

coopérations tant institutionnels 

que fonctionnels. 

• Politique des agglomérations. 

• Potentiel d’innovation de la HEIG-

VD. 

• Concurrence de nombreux pôles 

urbains aux frontières de la région. 

• Stratégies d'implantations des 

régions voisines. 

• Fiscalité des cantons voisins. 

• Perte d’importance des régions 

instituées au profit des grands 

espaces fonctionnels. 

• … 

Urbanisation et 
habitat 

• Réseau polycentrique de 

l'urbanisation permettant le 

maintien d'une certaine vitalité sur 

l'ensemble du territoire. 

• Pôles urbains en territoire rural. 

• Agglomération yverdonnoise en 

forte croissance. 

• Technopôles et offres en terrains 

industriels. 

• Forte thésaurisation des zones à 

bâtir. 

• Implantations périphériques des  

centres commerciaux, équipements 

et services. 

• Dispersion et étalement de 

l'urbanisation. 

• Qualité "moyenne" des espaces 

publics (esthétique). 

• … 

• Attractivité de la région en raison 

de la qualité du cadre de vie et de 

la proximité des services. 

• Potentiel de densification dans les 

zones à bâtir et les zones 

industrielles. 

• Nouveaux types d’habitat groupé 

(écoquartiers, services mutualisés, 

etc.). 

• Manque de coordination 

habitat/réseaux de déplacements. 

• Baisse d’attractivité des centres-

villes. 

• Grignotement des espaces ruraux 

et poursuite de la périurbanisation. 

• Pénurie générale de logements et 

en particulier de logements à loyers 

modérés. 

• Augmentation des prix du foncier. 

• Procédures complexes en matière 

d’urbanisation. 

• Oppositions en matière de 

densification. 
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Domaine Forces Faiblesses Opportunités Menaces 

Population et 
vie sociale 

• Croissance de la population. 

• Services de base à la population 

avec un taux satisfaisant 

d'équipements des villes, bourgs et 

villages. 

• Qualité générale de l'habitat et du 

cadre de vie associée à une vie 

associative et culturelle riche. 

• Sentiment de sécurité. 

• Nombreuses micro-entreprises 

dans les villages participant à 

l’animation locale. 

• Disparités sous-régionales. 

• Structure démographique 

vieillissante dans le Jura et 

certaines communes du Pied-du-

Jura. 

• Qualité moyenne des services en 

zone rurale. 

• Animations villageoises faibles. 

• Faible niveau d’investissements 

communaux. 

 

• Croissance démographique. 

• Concertation régionale et sous-

régionale dans le cadre des plates-

formes d’aménagement. 

• Nombreux organismes et 

associations socio-culturels. 

• Renforcement de l’identification à 

un centre régional fort (Yverdon). 

• Réorganisation (fusion) de 

communes et des activités 

communales. 

• Démotivation des acteurs locaux. 

• Esprit de concurrence (opposition 

petites vs grandes localités). 

• Ressources financières 

insuffisantes. 

• Echelon intercommunal difficile à 

construire. 

• Manque d'information et de 

collaboration pour les objets 

fédérateurs. 

• Manque d’attractivité pour les 

services de base (p.ex. médecins-

généralistes). 

Activités 
économiques et 
emplois 

• Présence de plusieurs pôles de 

développement et de territoires 

stratégiques. 

• Industrie spécialisée dans la 

microtechnique. 

• Présence de filières de formation 

professionnelle et supérieure. 

• Produits régionaux de qualité et 

authentiques (produits du terroir). 

• Partenariats de l’économie avec 

HEIG-VD, incubateur, pôles. 

• Déclin des industries 

traditionnelles.  

• Manque de diversification et de 

valeur ajoutée dans le tertiaire. 

• Fragilité de l'agriculture. 

• Centres de décision exogènes pour 

les grandes entreprises. 

• Niveau des salaires inférieurs à ∅ 

VD. 

• Fragilité conjoncturelle du secteur 

de la sous-traitance. 

• Possibilité de diversification 

d'emplois. 

• Développement du secteur tertiaire. 

• Développement des industries de 

pointe, de la R&D et de la 

formation. 

• Accroissement de la production de 

valeur ajoutée. 

• Apport des technologies de 

l’information et de la 

communication (TIC). 

• Pôles de compétence basés sur le 

partenariat avec la HEIG-VD. 

• … 

• Manque de terrains industriels sur 

les sites stratégiques. 

• Délocalisation et restructurations 

d’entreprises. 

• Zones d’activités et industrielles de 

faible densité et qualité paysagère 

insuffisante. 

• Concurrence du bassin de 

recrutement frontalier. 

• Effets de la PA 2014-17. 

• Taux de change (CHF/€/$) pour les 

activités exportatrices et 

touristiques 
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Domaine Forces Faiblesses Opportunités Menaces 

Tourisme et 
loisirs 

• Quelques attractions uniques en 

Suisse. 

• Région répondant aux tendances 

actuelles de nombreux marchés. 

• Nombreuses activitls sportives 

« soft ». 

• Fonctionnement structurel régional. 

• Complémentarité de la région 

(Jura-Lac). 

• Nouveaux projets (spa, mosaïques, 

Vallorbe, Romainmôtier..). 

• Qualité moyenne de certains 

produits touristiques. 

• Non-adéquation des hébergements 

à la demande (qualité, nombre, 

saisonnalité). 

• Qualité de la restauration. 

• Gestion de l’information insuffisante 

(signalétique). 

• Saturation des infrastructures 

sportives. 

• Offre insuffisante de transport 

lacustre. 

• Faible notoriété. 

• Vétusté des équipements. 

• Manque d’intérêt des investisseurs. 

• Intérêt de nouveaux marchés. 

• Nombreux marchés non 

découverts. 

• Développement du tourisme rural. 

• Tendances bien-être, nature, 

découvertes culturelles. 

• Régions voisines très visitées 

(Lausanne, Genève, Montreux). 

• Potentiel d’implantation de projets 

d’envergure de qualité. 

• Développement de produits 

nautiques. 

• Développement des voies 

historiques et d’autres voies 

pédestres (été – hiver). 

• Considération limitée de Suisse 

Tourisme pour les petites régions. 

• Clientèle mobile et exigeante. 

• Manque de diversification et de 

créativité de l’offre. 

• Activités hivernales de l’Arc 

jurassien (réchauffement 

climatique). 

Mobilité et 
transports 

• Réseau dense et performant de 

voies de communication (routes, 

autoroutes, rail). 

• TGV à Vallorbe. 

• Noeud autoroutier A1/A5. 

• Offre satisfaisante d'infrastructures 

de transports publics. 

• Principales lignes régionales 

dirigées par 1 seule société. 

• Communauté tarifaire. 

• Renforcement des offres urbaines 

(aggloy, Orbe). 

• Forts flux pendulaires avec 

dominante des transports motorisés 

individuels (in-out). 

• Manque d'organisation de la 

multimodalité. 

• Cadence des transports urbains. 

• Insécurité et nuisances dues au 

trafic dans certaines zones 

d'habitat. 

• Faible % des déplacements lents. 

• Réseaux piétonniers et cyclables 

incomplets. 

• Complémentarités potentielles 

entre les réseaux (multimodalité 

des transports de personnes et 

marchandises). 

• Possibilités de créer des plates-

formes multimodales (proche des 

gares). 

• Utilisation des principaux accès 

routes et TP pour la 

communication. 

• Aménagement des espaces publics 

avec priorité aux transports publics. 

• Congestion des accès aux centres. 

• Poursuite du pendularisme. 

• Manque de coordination entre 

habitat et réseau de transports. 

• Financement des lignes 

secondaires des transports publics. 

• Menace structurelle sur la ligne 

TGV Lausanne-Paris via Vallorbe. 
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• Sites touristiques importants mal 

reliés au réseau TP existant. 

• Vétusté des gares. 

• Meilleure connection de type RER, 

p.ex. Orbe-Lausanne, Orbe-

Yverdon. 

• Impulsion aggloy pour la 

collaboration intercommunale. 

• Partenariat avec le réseau Suisse 

Mobile. 

Nature et 
paysage 

• Patrimoine culturel, historique et 

traditionnel remarquables. 

• Abondance des ressources 

d’énergie renouvelable. 

• Qualité et diversité des paysages et 

du patrimoine. 

• Patrimoine naturel préservé 

(nombreux sites classés, rives sud 

du lac de Neuchâtel p.ex.). 

• Encombrement du territoire par des 

installations et infrastructures 

diverses. 

• Réseaux insufisamment structurés. 

• Absence de concept paysager 

régional. 

• Exploitation touristique du 

patrimoine naturel. 

• Développement des énergies 

renouvelables (solaire, éolien, 

biomasse, mini-hydraulique et 

géothermie). 

 

• Pression et nuisances liées à la 

dispersion de l'habitat + tourisme. 

• Activités économiques à fort impact 

territorial. 

• Blocage des projets de valorisation 

énergétique. 

• Manque d’entretien du territoire et 

du paysage en raison de l’évolution 

de l’agriculture et sylviculture. 

• Banalisation du paysage. 
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4. PROGRAMME 2012-2015 : OBJECTIFS, AXES PRIORITAIRES, ACTIONS ET 
MESURES 

 
Le programme reprend la démarche basée sur les 5 axes principaux de la Stratégie 
régionale d’aménagement de 2006, selon le schéma suivant : 
 
 

 
 
 
 
 
Chacun des 5 objectifs est présenté sous la forme d’un tableau qui liste les 18 axes 
prioritaires retenus et les actions et les mesures prévues pour la période pour la réalisation 
de l’objectif annoncé. Le tableau par objectif est suivi de commentaires qui justifient 
brièvement le choix des axes stratégiques retenus en fonction des réalités socio-
économiques de la région du Nord vaudois.  
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Objectif no. 1 Positionner le Nord Vaudois 
dans un réseau géographique large 

Axes stratégiques Actions et mesures 

1.1 Renforcer l’attractivité du 
pôle régional 
 

1.1-A Ville d’étude : valoriser/favoriser l’implantation de la HEIG-
VD et d’autres centres de formation. 
 
1.1-B Pôle technologique : soutenir Y-Parc SA et les 
collaborations PST/HEIG-VD, réseau de technopôles. 
 
1.1-C Ville d'eau et de tourisme : soutenir le positionnement 
« eau », créer un réseau « eau » (tourisme, activités 
économiques, approvisionnements publics, etc.). 
 
1.1-D Pôle « Arts et technologies »: renforcer l’attrait d’YLB pour 
des évènements et services nouveaux et suprarégionaux. 

1.2 Communication régionale 1.2-A Faire connaître la région, ses atouts à l’extérieur, organiser 
contacts, visites avec public-cible (investisseurs, promoteurs). 
Campagne de communication et image. 
 
1.2-B Démarcher des investisseurs touristiques potentiels, 
notamment par le biais de salons spécialisés. 
 
1.2-C Renforcer la communication régionale par une 
communication marketing touristique multimédia. 

1.3 Collaborations et 
représentations extrarégionales 

1.3-A Consolider les relations avec les autres régions, cantons et 
zones frontalières, développer les projets suprarégionaux de 
collaboration. 
 
1.3-B Participer à des actions, programmes internationaux 
permettant l’implication des collaborateurs de l’ADNV, d’acteurs 
économiques, politiques ou de la société civile de la région et 
contribuant à renforcer la cohésion et l’image régionale. 
 
1.3-C Assurer la représentation du Nord vaudois dans les 
organismes économiques et touristiques, lémaniques notamment. 

 

COMMENTAIRES PAR AXES STRATEGIQUES 

1.1. Renforcer l’attractivité du pôle régional 

 

Durant la période du programme, Yverdon-les-Bains va connaître une forte progression de 
sa population, passant le cap des 30'000 habitants en 2015. La Ville, et son agglomération, 
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seront donc engagées dans des projets veillant aux conditions cadres et aux logements des 
nouveaux habitants. Dans ce contexte dynamique, nos actions de positionnement doivent 
être ciblées et sélectives. L’ADNV propose: 
1.1-A Ville d’étude : le renforcement du positionnement Ville d’étude en soutenant des 
projets qui permettront de renforcer la place de la HEIG-VD dans la Ville (Maison 
d’Etudiants, Centre carrière, relations avec incubateurs, création d’entreprises) et 
l’implantation de nouveaux centres de formation à vocation supra-cantonale. 
1.1-B Pôle technologique : durant cette période, la société Y-Parc SA doit retrouver le rôle 
d’animateur principal du PST. La promotion du PST et l’accueil d’entreprises à vocations 
technologiques sera prioritaire. Elle devra être conduite en étroite collaboration avec 
l’ensemble des partenaires (Y-Parc, Ville, DEV, propriétaires et résidents). 
1.1-C Ville d’eau et de tourisme : le positionnement sur le thème de l’eau connaîtra une 
nouvelle dynamique par le lancement commercial d’une eau de table produite par le 
repreneur des sources ex-Arkina. Cette opération permet de développer des synergies fortes 
avec le Centre thermal et l’hôtellerie locale. 
1.1-D Pôle « Arts et technologies » : le développement d’un pôle « Arts et technologies » 
vise à renforcer les collaborations entre le pôle technologique, la HEIG-VD et l’animation 
culturelle de la Ville, en particulier avec la Maison d’Ailleurs, les autres musées et scénes 
culturelles locales. 
 
1.2. Communication régionale 

La communication régionale est portée par une plate-forme ou groupe de travail des 
communes principales, soit le centre cantonal et les centres régionaux, et l’ADNV. Cette 
organisation devra être revue en 2012 dans l’objectif d’assurer sa pérénité.  
Les actions de communication régionale destinées à servir l’image du Nord Vaudois à 
l’exérieur seront néanmoins maintenues sur les principaux publics cibles au service des 
objectifs de développement économiques et touristiques. Les principales actions initées 
durant la période précédente seront poursuivies : Y-TV, Planet Solar, Nous Autres. 
La communication régionale développera davantage d’initiatives en faveur de la conhésion 
régionale. 
 
1.2-A Faire connaître la région : cette communication doit soutenir les actions de 
promotions économiques et touristiques en veillant à une synergie optimale des cibles et des 
messages. 
 
1.2-B Démarcher des investisseurs touristiques potentiels, notamment par le biais de 
salons spécialisés : après validation de la stratégie de développement touristique, des 
investisseurs potentiels pourront être contactés et intéressés de manière globale et ciblée. 
 
1.2-C Communication marketing touristique multimédia : l’image régionale sous l’appellation 
Yverdon-les-Bains Région Jura/Lac - admise et acquise depuis 2009, doit jouer son rôle 
fédérateur, et déboucher sur une gestion de marque. La communication promotionnelle sera 
renforcée, gérée de manière intégrée avec une utilisation des outils multimédia jugés 
adéquats. 
 
 
1.3. Arc Jurassien et collaboration transfrontalière 
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La région du Nord vaudois s’appuie sur son flanc nord à l’Arc jurassien et à la France. La 
géographie et l’économie des communes d’altitude sont fortement imprégnées de cette 
identité jurassienne. En outre, le Nord vaudois est un bassin relativement important pour la 
main-d’oeuvre frontalière, puisque 30 % des frontaliers de Franche-Comté ont un emploi 
dans le district Jura-Nord vaudois. Pour les communes en bordure de frontière, ils 
représentent souvent plus de 10 % de la population active. Les impacts de ces 
déplacements, mais aussi les actions en matière de tourisme doivent être analysés et faire 
l’objet de solutions ou de valorisations communes. 
 
1.3-A Consolider les relations avec les autres régions, cantons et zones frontalières : les 
relations régulières avec les autorités et les partenaires économiques de la Conférence 
TransJurassienne (CTJ), en particulier de l’aire de proximité Mt d’Or/Chasseron doivent se 
poursuivre pour d’une part aplanir divers obstacles liés à la frontière, à la mobilité ou de toute 
autre nature, d’autre part pour faire émerger des projets communs à un bassin de vie élargi. 
La participation aux travaux et aux projets d’arcjurassien (programme Arc Jurassien 
intercantonal) est une opportunité pour les projets régionaux, tels les projets touristiques 
(itinéraires historiques ViaStoria, grandes traversées, etc.), les projets de transport, 
d’économies d’énergie ou de valorisation des potentiels énergétiques renouvelables (éolien, 
bois, solaire, eau, géothermie). D’autres projets sont initiés, notamment sur le plan 
touristique avec d’autres régions (collaboration PNJV, Jura 3-lacs, année Rousseau, etc.). 
 
 
1.-3-B Participer à des actions, programmes internationaux : la participation ou le 
développement à des projets supra-régionaux ou européens permet à la région du Nord 
vaudois de bénéficier d’expériences ou de projets-pilotes dans d’autres régions similaires. La 
recherche de solutions adéquates s’en trouve facilitée et des moyens complémentaires 
peuvent favoriser le développement de projets, p.ex. covoiturage dans l’Arc jurassien. 
 
1.3-C Assurer la représentation du Nord vaudois dans les organismes économiques et 
touristiques : en tant que région vaudoise représentant 10% du canton, l’ADNV se doit d’être 
présente et active dans des organes économiques et touristiques afin d’assurer la mission 
de défense d’intérêt qui lui est également confiée par ses membres. L’ADNV est présente au 
sein des organes du DEV, de la CODEV, de l’OTV, mais aussi du SAB et de SEREC. 
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Objectif no. 2 Favoriser le développement des activités 
économiques 

Axes stratégiques Actions et mesures 

2.1 Développer durablement 2.1-A Etendre les prestations de conseils et de relais 
d’informations cantonales auprès des entreprises non-membres 
de l’ADNV. Renforcer notre positionnement  auprès de ces 
entreprises et augmenter la part de membres. 
 
2.1-B Développer des collaborations d’organisation, 
d’administration, d’événementiels et des prestations avec les 
SICs locales, en particulier à Orbe, Vallorbe, Yverdon-les-Bains, 
Sainte-Croix et Chavornay. 
 
2.1-C Etablir et animer une structure régionale « emplois » 
réunissant les organismes cantonaux et régionaux actifs dans la 
réinsertion professionnelle ou formation continue des sans-
emplois. Dans le cadre de cette plate-forme, initier un 
programme d’actions originales et complémentaires. 
 
2.1-D Participer à la concertation régionale d’insertion 
professionnelle des jeunes à la recherche d’apprentissage ou de 
premier emploi, réunissant les organismes cantonaux et 
régionaux concernés. 

2.2 Pôles de développement 
industriels 

2.2-A Poursuivre les équipements, la mise à disposition et la 
promotion des terrains situés sur les pôles de développement 
d’importance cantonale à Orbe, Vallorbe, Sainte-Croix, Yverdon-
les-Bains, Grandson et Chavornay. 
 
2.2-B Soutenir et mettre en œuvre les mêmes facilités pour les 
terrains industriels et artisanaux d’importance régionale, en 
particulier à Champagne, Baulmes, Yvonand, Croy, Lignerolle, 
Vuiteboeuf, Ependes et Yvonand. 
 
2.2-C Intégrer et maintenir les informations concernant 
l’ensemble des terrains industriels et artisanaux de la région dans 
la base de données des terrains régionaux . 
 
2.2-D Initier une réflexion régionale sur l’opportunité d’une 
structure de financement facilitant la maîtrise du foncier en zones 
d’activités par les collectivités publiques. Etudier les initiatives 
comparables en Suisse romande. 
 
2.2-E Soutenir le développement des activités des incubateurs et 
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technopôles régionaux. Identifier et soutenir les potentiels 
d’extension des offres. Représenter et promouvoir ces structures 
régionales auprès des organismes de promotion économiques 
cantonaux et nationaux. 
 
2.2-F Identifier les acteurs de l’économie dite alternative et 
sociale. Etudier les possibilités de soutiens et de conseils 
adaptés. 

2.3 Développement durable et 
qualitatif de l’offre des produits et 
services touristiques 

2.3-A Identifier et accompagner des projets d’hébergement 
(hôtellerie et parahôtellerie). Encourager la mise en réseau 
professionnelle des prestataires (systèmes de réservations, 
labels, programmes de formation, réseau des musées). 
 
2.3-B Accompagner le développement de filière permettant de 
positionner la région autour d’un produit à forte valeur ajoutée, la 
truffe. 
 
2.3-C Mettre en place un fonctionnement régional autonome 
financièrement et structurellement. 
 
2.3-D Elaborer et accompagner plusieurs manifestations 
d’envergure visant à renforcer le positionnement de la région (JJ 
Rousseau, semaine UECT p.ex.). 
 
2.3-E Renforcer les aspects de tourisme durable (labels, best 
practices), et participer activement à l’année ST de l’Eau (2012) 
ainsi qu’à l’année des traditions et coutumes (2013). 
 
2.3-F Développer une signalétique touristique d’accueil et de 
direction, en se basant sur le projet de signalétique touristique 
cantonale. 
 
2.3-G Initier et accompagner des projets liés aux particularités 
des sites, suite réflexions Tourisme 2020 et analyse de la mise 
en scène (Yverdon-les-Bains, Plage et port  -  Ste-X/Les Rasses, 
Station hiver-été – Orbe, Valorisation de la villa romaine – 
Vallorbe, Parc à thème – Romainmôtier 2020). 

 

COMMENTAIRES PAR AXES STRATEGIQUES 

2.1. Développer durablement 

Les activités de développement économique de l’ADNV ne vont pas se modifier 
fondamentalement durant cette prochaine période. Elles s’inscrivent dans la durée et visent 
à consolider les atouts économiques de la région, ses pôles de développement et ses 
technopôles et l’existence de nombreux organimes de formation. 
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2.1-A Etendre les prestations de conseils et de relais d’informations cantonales : la récente 
« Enquête de satisfaction » (2011) conduite auprès de 500 entreprises régionales montre un 
degré de satisfaction tout à fait réjouissant. Des points d’améliorations des prestations et des 
activités de relais, principalement des prestations du SELT, sont néanmoins mentionnées, 
en particulier envers les non-membres. Pour cet objectif, la collaboration avec les SICs 
locales pourra être développée. 
 
2.1-B Développer des collaborations avec les SICs locales : la collaboration avec les SICs 
qui totalisent près de 1000 membres privés dans la région, peut être renforcée. Ces 
structures bénévoles peuvent être soutenues par l’ADNV et de nouvelles synergies 
identifiées. Les collaborations existantes, telles l’organisation des « 5 à 7 », les appuis pour 
apprentis et la formation continue, via Perform, se poursuivront. 
 
2.1-C et D Etablir et animer une structure régionale « emplois » et Participer à la 
concertation régionale d’insertion professionnelle des jeunes : la récente crise financière 
2008/2009 a confirmé la reprise plus lente ici du marché de l’emploi. Plusieurs facteurs, dont 
la forte composante industrielle de l’économie régionale, sont à l’origine de cette situation. 
Une meilleure compréhension de ces facteurs permettra d’initier, en collaboration avec les 
organismes spécialisés, des projets pilotes sur des populations cibles du chômage de longue 
durée. Les actions sur l’insertion des jeunes et les chômeurs de longue durée sont 
prioritaires. 
 
2.2. Pôles de développement industriels 

La croissance démographique régionale et la situation endémique d’un chômage supérieur à 
la moyenne cantonale, placent la création d’emplois au centre des priorités de l’ADNV pour 
la prochaine période. A cet égard, la disponibilité de terrains artisanaux et industriels, 
divesifiés, équipés et commercialisables, est essentielle. Cette disponibilité est souvent 
affectée par les processus administratifs (procédures, clauses du besoin) et la tendance des 
entreprises à constituer des réserves pour leur développement futur. La mise à disposition et 
l’équipement de tous les potentiels disponibles et la promotion des terrains sont donc 
essentiels. 
 
2.2-A-B-C Poursuivre les équipements, la mise à disposition et la promotion des terrains 
et base de données (intégration, mise à jour) : ces trois actions sont orientées sur la 
disponibilités de terrains tant situés en pôles de développement que proches des centres 
régionaux et locaux. La promotion devra être conduite en étroite collaboration avec les 
communes et la mise à jour de nos données devra être assurée par la nouvelle base de 
données cantonale. Dans les équipements, de nouveaux services sont également à intérer, 
comme les plans de mobilité de zones ou d’entreprises et les mesures qui en découlent. 
 
2.2-D Opportunité d’une structure de financement facilitant la maîtrise du foncier : étudier 
les initiatives comparables en Suisse, p.ex. des modèles d’organisation financière du foncier 
développés dans d’autres régions du pays, comme Genève et la région de Nyon. La maîtrise 
partielle, ou stratégique, du foncier par les collectivités publiques est à renforcer. Elle permet 
de jouer un rôle plus volontariste ou sélectif dans le choix des projets d’implantation.  
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2.2-E Soutenir le développement des activités des incubateurs et technopôles régionaux : 
trois structures d’incubateurs ont été inaugurées entre 2009 et 2011. La nouvelle période doit 
être consacrée à la promotion des offres existantes, à l’extension éventuelle (Y-Parc), à 
l’intégration des structures au sein du projet cantonal InnoVaud, à l’animation et au 
développement qualitatif des services proposés aux résidents. 
 
2.2-F Identifier les acteurs de l’économie dite alternative et sociale : l’émergence d’une 
économie dite alternative et sociale dans notre région est récente. Nos outils d’appuis et de 
conseils sont-ils adaptés à ces nouvelles demandes? Il s’agit de mieux connaître cette 
tendance et le cas échéant, adapter nos prestations et nos modes de soutiens. La création 
d’emplois, même partiels, reste naturellement notre critère prioritaire d’évaluation.  
 
2.3. Développement durable et qualitatif de l’offre des produits et services 
touristiques 

2.3-A Projets d’hébergement (hôtellerie et parahôtellerie) et mise en réseau professionnelle 
des prestataires : la recherche d’investisseurs et d’opérateurs professionnels et intéressés 
est nécessaire au développement touristique pour l’implantation d’entreprises 
professionnelles et rentables. Une démarche devra être entreprise dans ce sens, doublée 
d’une communication ciblée. La majorité des 31 établissements hôteliers, 85 hébergeurs de 
la parahôtellerie et 10 campings ainsi que les 16 musées, sont des PME, voire des 
établissements gérés de manière associative. Le coaching et la mise en réseau de ces 
prestataires, sous forme de réunions de travail, de gestion commune de leur communication, 
et de cours, leur offriront une meilleure visibilité et un accès facilité à des réseaux de 
distribution.  
 
2.3-B Développement de filière et de positionnement par la truffe : l’analyse de faisabilité 
concernant le développement économique lié à la truffe aura donné résultats et pistes de 
travail, permettant l’accompagnement d’entreprises diverses (production et 
commercialisation de produits, restauration, ateliers, visites touristiques, évènements et 
trufficulture). Le positionnement de la région s’appuyera sur un produit-phare et original, 
conjugué et distribué par diverses entreprises valorisantes. 
 
2.3-C Fonctionnement touristique régional autonome: les trois premières années de 
régionalisation des antennes touristiques ont servi à réaliser des économies d’échelle et à 
fédérer associations, prestataires et offices du tourisme pour un développement stratégique 
transversal et une communication marketing commune. Entre 2012 et 2013, il s’agira 
d’élaborer un nouveau mode de financement basé sur une juste répartition des contributions 
des communes et des prestataires. 
 
2.3-D Manifestations d’envergure visant à renforcer le positionnement de la région: une 
comparaison avec d’autres destinations romandes montrent clairement le manque de 
manifestations générant des retombées en termes de rayonnement cantonal voire national, 
et des flux de participants induisant des revenus indirects (commerces, restaurants, nuitées 
…). D’ici 2015, il s’agira d’accompagner et de soutenir quelques évènements identifiés pour 
leur image en lien avec les positionnements de la région, afin qu’ils produisent une affluence 
accrue et des segments rentables (p.ex. en 2012 année Rousseau, semaine UECT). 
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2.3-E Renforcer les aspects de tourisme durable : conformément aux pratiques identifiées et 
mises en place depuis 2009, les analyses effectuées et les décisions prises seront toujours 
considérées sous l’angle du tourisme durable. Les prochains thèmes promus par Suisse 
Tourisme - comme l’eau en 2012 et traditions et coutumes en 2013 - sont liés à des 
thématiques idéales pour être traitées sous l’angle du développement durable. Yverdon-les-
Bains Région devra saisir les opportunités de participer activement à ces promotions 
annuelles et ainsi renforcer son image en mettant à profit les campagnes nationales. 
 
2.3-F Développer une signalétique touristique selon projet de signalétique cantonale : les 
précédentes analyses (2009), le projet Enjoy Switzerland (2010), ainsi que les analyses de la 
mise en scène (2011) ont révélé une lacune importante au niveau de la signalétique 
intrarégionale et pour chacune des destinations (sauf celle de Grandson). Pour renforcer et 
continuer le projet de signalétique cantonale au niveau régional, Yverdon-les-Bains Région 
devra développer le projet de signalétique régionale sur plusieurs niveaux (accueil dans les 
destinations > direction vers les sites et les prestataires > accueil dans les sites > plaque 
d’information sur les sites).  
 
2.3-G Projets liés aux particularités des sites : suite aux réflexions Tourisme 2020 et aux 
analyses de la Mise en scène, les sites doivent être valorisés de manière spécifique et 
originale, comme Yverdon-les-Bains, plage et port - Ste-Croix/Les Rasses, station hiver-été 
– Orbe, valorisation de la villa romaine  -  Vallorbe, parc à thème  -  Romainmôtier 2020. 
Quelques projets importants ont déjà été identifiés, avec pour objectifs d’augmenter le trafic 
des sites existants et futurs, ainsi que celui du nombre de nuitées en hôtellerie et 
parahôtellerie. Les groupes de réflexion Tourisme 2020 devront permettre d’identifier de 
nouveaux projets nécessitant la recherche d’investisseurs et le développement de 
partenariats public-privé. 
 
5.2-D Mise en réseau des sites touristiques : la recherche de nouveaux marchés 
internationaux (clients en général munis de Rail Pass) nécessite l’analyse de l’accès aux 
destinations intrarégionales et aux sites touristiques, depuis le centre régional d’Yverdon-les-
Bains, porte d’entrée de la région, les centres hors région (Lausanne, Neuchâtel, Vallée de 
Joux, Estavayer-le-Lac, Pontarlier-Métabief), et depuis les hébergements et centres-villes, 
via les transports publics. Seule une offre adéquate permettra l’augmentation de l’attractivité 
régionale et la diversification des marchés. 
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Objectif no. 3 Encourager la vitalité du territoire rural 

Axes stratégiques Actions et mesures 

3.1 Diversifier le secteur primaire 3.1-A Valoriser les produits régionaux y.c. le packaging. 
 
3.1-B Moderniser les structures de production. 
 
3.1-C Encourager les projets de réseau écologique et de qualité 
paysagère. 
 
3.1-D Soutenir le tourisme rural et à la ferme. 

3.2 Soutenir la filière du bois 3.2-A Encourager l’emploi du bois indigène dans la construction. 
 
3.2-B Moderniser les structures de production et renforcer la 
capacité concurrentielle des entreprises du bois. 
 
3.2-C Encourager les projets de sensibilisation à la forêt. 

3.3 Projets de territoires 3.3-A Développer les projets de territoire autour des centres 
locaux. 
 
3.3-B Réaliser une étude sur le potentiel des bâtiments existants 
hors des centres régionaux. 
 
3.3-C Répondre aux demandes des communes en matière de 
conseils en aménagement du territoire (manèges, localisation 
d’activités, etc.). 
 
3.3-D Accompagner les communes pour l’application des fiches 
A11/A12 du PDCn. 

 

COMMENTAIRES PAR AXES STRATEGIQUES 

3.1. Diversifier le secteur primaire 
La région du Nord vaudois possède un secteur primaire bien présent en comparaison 
nationale (env. 9 à 10% des emplois), mais en perte de substance. Ce secteur englobe des 
entreprises très performantes comme de plus petites structures. Le bilan des 25 ans a 
montré que la perte des exploitations équivalait à une véritable hémorragie. Sans pouvoir 
contrer ces tendances lourdes, les actions suivantes devraient pouvoir permettre de soutenir 
ce secteur : 
 
3.1-A Valoriser les produits régionaux : l’ADNV entend s’associer ou initier des projets de 
valorisation au travers de circuits de commercialisation courts. La qualité de présentation des 
produits régionaux peut être améliorée par la communication (utilisation de la tv locale p.ex., 
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amélioration des sites, plate-forme de e-commerce), mais aussi par l’amélioration du 
conditionnement (emballages pratiques, originaux et transmettant un message régional), en 
particulier pour les produits de maraîchage, de l’arboriculture, de la viticulture et de la pêche. 
Une étude sur le conditionnement de la bondelle pourrait être lancée. Les projets de 
diversification doivent être soutenus, en particulier les produits AOC/IGP, la production de 
biomasse, l’offre de services mettant en valeur les produits régionaux (tables d’hôtes, service 
traiteur, etc.). 
 
3.1-B Moderniser les structures de production : soutenir les projets de modernisation et 
d'agrandissement des structures de production pour maîtriser et valoriser les filières (p.ex. 
lait-fromage, céréales, productions bio, viande, etc.). L’ADNV se met à disposition des 
porteurs de projets pour faciliter le montage des projets, l’élaboration des dossiers, la 
réalisation de pré-étude de faisabilité, la recherche de financements ou de collaborations 
avec d’autres porteurs de projets. 

 
3.1-C Projets de réseau écologique et de qualité paysagère : informer et soutenir les projets 
régionaux de mise en réseau écologique et/ou de qualité paysagère afin de bénéficier des 
subventions existantes ou annoncées, tout en valorisant le patrimoine rural et naturel. 
Rechercher les synergies, notamment avec les projets touristiques. 
 
3.1-D Soutenir le tourisme rural et à la ferme : indentifier et encourager de nouveaux 
prestataires à développer des projets rentables. Inciter les prestataires à adhérer aux 
associations reconnues. Rechercher des soutiens logistiques et financiers, visant la qualité 
de l’accueil et l’animation. 

 

3.2. Soutenir la filière du bois 

Dans le secteur du bois, la région du Nord vaudois a suivi l’évolution d’autres régions sur le 
plan suisse. Sous la pression des coûts, l’exploitation forestière s’est fortement rationalisée. 
Les communes et les propriétaires privés se sont fédérés au sein des groupements 
forestiers afin d’atteindre des volumes de travail suffisants pour le maintien d’équipes 
forestières compétentes. Sur le plan de la mise en valeur du bois, le nombre de scieries 
dans la région a fortement diminué ces 25 dernières années. Par contre, le nombre 
d’entreprises de menuiserie et autres spécialités (fenêtres) a réussi à mieux se maintenir et à 
résister à la pression des prix. Le maintien de la filière du bois passe notamment par les 
actions suivantes. 
 
3.2-A Encourager l’emploi du bois indigène dans la construction : les collectivités publiques 
et les promoteurs privés doivent soutenir prioritairement des projets où le bois indigène est 
utilisé de manière prépondérante dans la construction ou le surélèvement des bâtiments. 
Dans le Nord vaudois, des entreprises hautement qualifiées et expérimentées ont réalisé de 
nombreux projets avec des typologies de bâtiments très variées. Les synergies entre projets 
de construction régionaux et entreprises du bois doivent être renforcées. L’action de l’ADNV 
se traduit par des actions d’information et de sensibilisation auprès des communes et auprès 
des professionnels de la construction, voire avec d’autres partenaires, p.ex. la Fédération 
vaudoise des entrepreneurs (FVE). 
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3.2-B Moderniser les structures de production et renforcer la capacité concurrentielle : 
soutenir les projets de modernisation et d'agrandissement des structures de production dans 
le domaine du bois, soit le bois de construction, de transformation ou la valorisation des 
sous-produits. 
 
3.2-C Encourager les projets de sensibilisation à la forêt : les projets de sensibilisation, que 
ce soit des manifestations d’une certaine importance, ou les démarches de sensibilisation 
auprès de partenaires économiques, peuvent concourir à préserver les multiples fonctions 
de la forêt et encourager l’utilisation de cette matière première renouvelable et disponible 
dans notre région. 
 
 
3.3.  Projets de territoire 
L’ADNV entend poursuivre le développement de la Stratégie régionale d’aménagement du 
territoire de 2006. Les plates-formes de concertation doivent être dotées de moyens 
supplémentaires afin d’approndir les sujets spécifiques d’aménagement du territoire. Il peut 
s’agir des zones agricoles spéciales, des cohabitations d’usage entre résidents et touristes, 
de la protection des milieux naturels, etc. Les enjeux prioritaires identifiés par l’ADNV sont : 
l’encouragement à la mobilité des zones à bâtir, l’utilisation des bâtiments et volumes 
existants en milieu rural, l’implantation des sources de production d’énergie renouvelable et 
la préservation de la qualité paysagère et patrimoniale des villes et villages du Nord vaudois. 
 
3.3-A Développer les projets de territoire autour des centres locaux : les propositions de 
centres locaux du Nord vaudois doivent être développées sous forme de projets de territoire 
en réunissant toutes les communes concernées pour consolider la fonction de micro-centres 
de services des centres locaux. 
 
3.3-B Réaliser une étude sur le potentiel des bâtiments existants hors des centres régionaux 
et locaux : le potentiel d’utilisation des bâtiments existants pour l’habitat ou certaines 
activités hors des centres régionaux et locaux doit être étudié pour encourager la 
densification également dans les villages. 
 
3.3-C Répondre aux demandes des communes en matière de conseils en aménagement du 
territoire (manèges, localisation d’activités, etc.) : l’ADNV est régulièrement sollicitée par des 
communes bloquées dans leurs projets ou leur développement sur le plan de 
l’aménagement du territoire. Des solutions ad hoc doivent être étudiées et proposées, en 
collaboration avec les communes, les mandataires et le SDT. L’ADNV doit être un facilitateur 
en fournissant tous les éléments susceptibles de soutenir les demandes cohérentes du point 
de vue du programme prioritaire pluriannuel et de la stratégie régionale d’aménagement. 
 
3.3-D Accompagner les communes pour l’application des fiches A11/A12 du PDCn : l’ADNV 
souhaite réaliser une étude globale pour connaître l’état de situation en matière de zones à 
bâtir et pouvoir ainsi conseiller les communes qui se trouvent avec des zones 
surdimensionnées. Les solutions développées dans le cadre du projet VOTERR pourraient 
être appliquées. (Pour l’instant, le SDT n’a pas fourni ses données....) 
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Objectif no. 4 Renforcer les centres urbains 

Axes stratégiques Actions et mesures 

4.1 Attractivité des centres-villes 4.1-A Initier et mettre en œuvre en collaboration avec les SICs et 
autorités communales un programme d’attractivité et d’animation 
des centres-villes régionaux d’Orbe, Vallorbe, Sainte-Croix et 
Yverdon-les-Bains, en y associant dans la mesure du possible 
Grandson et Yvonand. Intégrer l’intérêt touristique dans ces 
démarches. 

4.2 Accompagner les processus 
de densification 

4.2-A Soutenir les études, les PPA ainsi que le développement 
des quartiers durables. 

4.3 Animations thématiques 4.3-A Encourager les animations originales et thématiques, 
soutenir les initiatives valorisant le patrimoine culturel. 

 

COMMENTAIRES PAR AXES STRATEGIQUES 

4.1.  Attractivité des centres-villles 
En 2011, l’ADNV lance en collaboration avec les SICs d’Yverdon-les-Bains, Vallorbe, Orbe 
et Sainte-Croix, une réflexion sur l’attraction des centres villes. Elle s’appuie sur 
l’organisation de « 5 à 7 » animés par un urbaniste spécialisé. Elle fait également suite à 
plusieurs approches et formations suivies par l’ADNV et la SIC d’Yverdon-les-Bains. 
L’objectif est de déposer une stratégie régionale pour la période 2012-2015 identifiant des 
actions communes aux centres régionaux, mais aussi déclinée selon les situations 
particulières et favorisant l’échange d’expériences entre centres. Cette stratégie sera 
soumise aux autorités communales, car elle implique une étroite collaboration avec les 
schémas d’urbanisme des centres. Par ailleurs, la stratégie devra identifier les situations 
critiques concernant l’offre en services à la population (par exemple : santé, formation, 
culture..) et contribuant à l’attractivité des centres.  
 
4.1-A Programme d’animation des centres-villes régionaux : 
L'animation et l'attraction des centres-villes doivent être prises en compte dans les 
orientations d'urbanisme. Les exemples, dans des villes suisses ou à l'étranger, nous 
apprennent l'importance de cette concertation et les conséquences négatives que peuvent 
générer des décisions ponctuelles, sans vision du développement des centres. De multiples 
expériences sont en cours actuellement dans le pays : des méthodes et des leçons peuvent 
être avantageusement utilisées. 
 
 
4.2.  Accompagner les processus de densification 
La stratégie régionale d’aménagement du territoire a notamment pour but de renforcer le 
maillage de la région ainsi que d’accompagner la mise en oeuvre du Plan directeur cantonal 
dont un des principes est la densification vers l’intérieur afin d’économiser la ressource 
« sol » notamment. Les démarches des communes pour planifier l’accueil d’emplois et 



 

Page 25 

d’habitants doivent pouvoir être soutenues en particulier lorsqu’elles concilient densité, 
économies d’énergie et développement des services. 
Les surcoûts des études pour le développement d’écoquartiers ou des démarches de 
requalification des espaces publics doivent être soutenus. La qualité de ces aménagements 
et le développement de nouvelles offres d’habitat contribuent à renforcer l’image d’une 
région respectueuse de son environnement et pratiquant le développement durable. 
 
4.2-A  Soutenir les études, les PPA et les quartiers durables : 
L’enjeu de la densification, de la qualité des espaces, de la préservation du patrimoine bâti et 
naturel de notre région ainsi que de l’aménagement exemplaire en matière énergétique et 
d’économies de ressources sont autant de défis à relever dans la région du Nord vaudois. 
Les réalisations dans ce secteur sont peu nombreuses et doivent être encouragées. Les 
communes ont une forte responsabilité pour montrer l’exemple dans les aménagements 
qu’elles autorisent. 
 
4.3.  Animations thématiques 
 
4.3-A Encourager les animations originales et thématiques (y.c. patrimoine culturel) 
Les thématiques liées au terroir, ainsi qu’au patrimoine culturel offrent de nombreuses 
possibilités de rayonnement régional à des fins médiatiques et pour les besoins d’attractivité 
et d’activités touristiques. Les réflexions entreprises en 2011 aboutiront à une série de choix 
et de projets à réaliser en partenariat avec des institutions muséales ou des associations 
locales. 
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Objectif no. 5 Assurer un environnement propice au 
développement 

Axes stratégiques Actions et mesures 

5.1 Veille stratégique 5.1-A Lancer des études sectorielles prospectives au niveau de 
la région (logement, emploi, énergie, tourisme, p.ex.). 

5.2 Projets de mobilité 5.2-A Développer le covoiturage, les plans de mobilité et la 
diffusion des offres coordonnées. 
 
5.2-B Développer les applications pour les mobiles intégrant les 
offres TP. 
 
5.2-C Renforcer la coordination entre les offres TP aggloY et les 
localités voisines. 
 
5.2-D Améliorer la mise en réseau des sites touristiques. 
 
5.2-E Mettre en application les recommandations de l’étude 
régionale sur les déplacements. 
 
5.2-F Acquérir les compétences basées sur les modèles 
cantonaux mis à disposition pour initier et piloter des plans de 
mobilité pour entreprises et zones d’activités. 

5.3 Energie 2025 5.3-A Information, organisation de projets et bons exemples. 
 
5.3-B Suivi des projets et des consommations énergétiques dans 
le but de la société à 2000 watts. 
 
5.3-C Soutenir les projets énergétiques en faisant le relais aux 
aides CH, VD et autres investisseurs potentiellement intéressés. 

5.4 Modernisation et 
développement des services 

5.4-A Encourager la qualité et l’accessibilité des services (p.ex. 
cyberadministration, commerce en ligne, etc.). 
5.4-B Soutenir l’installation des services de santé. 
5.4-C Soutenir l’installation de la fibre optique. 

5.5 Formation 5.5-A Réduire les échecs en apprentissage en assurant le 
développement et la pérennité des cours d’appuis scolaires pour 
apprentis en collaboration avec TEM. Etudier  une transition vers 
la reprise de cette structure par un organisme tiers. 
 
5.5-B Etudier et adapter l’offre, initier un développement qualitatif 
et quantitatif des prestations en formation continue dans la région 
par Perform. Assurer la pérennité de l’association ou sa reprise 
par un organisme tiers. Rechercher des partenariats avec 
organisations régionales ou extra-régionales. 
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5.6 Organisation et gouvernance 5.6-A Améliorer, renforcer l'organisation régionale ADNV. 
 
5.6-B Favoriser la  collaboration inter-communale et la relation 
centre-régional/communes. Initier des plates-formes de réflexion 
inter-communale sur des thèmes de collaboration, y compris 
dans des secteurs hors développement économique (culture, 
santé, social, sportif, etc). 

 
COMMENTAIRES PAR AXES STRATEGIQUES 

5.1. Veille stratégique 
Dans notre démarche générale de prospective, l’ADNV devra identifier les thèmes 
prioritaires des études sectorielles à conduire ces prochaines années, en supportant 
probablement le coût sur plusieurs exercices comptables. En 2011, nous réalisons l’étude 
régionale des transports et déplacements. Les thèmes du logement, des emplois ou des 
énergies seront certainement discutés durant la période 2012-2015. Les études sectorielles 
sont placées en mandats externes sous la supervision des commissions ou groupes de 
travail ad hoc. Elles seront, à priori, financées par le budget ordinaire de l’ADNV. Elles 
pourront, ou pas, s’appuyer sur des événements du type « Etats généraux » ou journée 
d’étude. Les publications finales seront mises à disposition via notre site internet. 
 
5.1-A Etudes sectorielles prospectives : à travers des analyses régionales dans des 
domaines spécifiques, l’ADNV entend actualiser les données et développer des programmes 
dans des secteurs prioritaires, comme elle l’a fait en 2011 sur le thème des déplacements. 
Le logement, l’emploi et l’énergie (économies et promotion des énergies renouvelables) sont 
parmi les thèmes prioritaires. Au niveau de l’économie du tourisme, ces études pourront 
apporter des éléments concernant le développement potentiel de projets hôteliers, liés à 
l’agrotourisme et au tourisme évènementiel. A un rythme annuel ou bisannuel, selon les 
coûts, ces études seront réalisées. Ces thèmes seront aussi traités sous l’aspect de leur 
impact territorial. L’ensemble de ces études permet d’enrichir, de compléter et surtout 
d’actualiser la Stratégie régionale d’aménagement du territoire de 2006.  
 
 
5.2. Projets pilotes de mobilité 
La région du Nord vaudois est caractérisée par un maillage de petits bourgs et de nombreux 
villages. Afin de maintenir la vitalité de la région, des actions-pilotes doivent être 
développées pour encourager les reports multi-modaux. Les réseaux cyclistes et pédestres 
doivent être complétés pour offrir une continuité de parcours tant pour les résidents que pour 
les touristes. Les offres de location et les forfaits doivent être développés. 
 
5.2-A Développer le covoiturage, les plans de mobilité et la diffusion des offres 
coordonnées : l’ADNV participe à un projet transfrontalier Interreg IIIa (covoiturage dans l’Arc 
jurassien). De nombreuses actions de sensibilisation auront lieu auprès des communes, 
mais surtout des entreprises en 2012 et 2013. Les résultats obtenus seront évalués à fin 
2013. 
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5.2-B Développer les applications pour les mobiles intégrant les offres TP : en collaboration 
avec la HEIG-VD, des projets d’application pour faciliter l’accès aux offres TP, au 
covoiturage et à la réservation de véhicules Mobility, devraient être développés. 
 
5.2-C Renforcer la coordination entre les offres TP aggloY et les localités voisines : le 
renforcement des offres de bus urbain au centre-ville doit être étendu progressivement à 
l’ensemble des localités d’aggloy. Les liens avec les localités voisines, proches d’aggloy, 
doivent être renforcés avec de pouvoir bénéficier des TP et faciliter le report modal dans des 
distances courtes et concurrentielles avec la voiture. 
 
5.2-D Améliorer la mise en réseau des sites touristiques : les sites touristiques de la région 
sont parfois mal desservis par les transports publics. Le projet ACCESS a jeté les premières 
bases d’analyse et d’études pour améliorer la situation en développant un mini-bus régional 
reliant les principaux sites aux principaux lieux d’hébergement des touristes de la région. Ce 
travail doit être testé en 2012 et évalué avant d’être consolidé de manière pérenne. 
 
5.2-E Mettre en application les recommandations de l’étude régionale sur les déplacements : 
à fin 2011, l’ADNV aura achevé son étude régionale sur les déplacements. De nombreuses 
propositions et des études de détail, projet par projet, sont à mettre en oeuvre ou à susciter 
auprès des partenaires institutionnels responsables des transports. La fréquence des trains 
et des bus, l’amélioration des liaisons avec la France ainsi que la création d’un véritable 
réseau cyclable rapide et reliant les centres régionaux de plaine, font partie des sujets 
prioritaires. 
 
5.2-F Acquérir les compétences basées sur les modèles cantonaux mis à disposition pour 
initier et piloter des plans de mobilité pour entreprises et zones d’activités : les plans de 
mobilité sont développés sur les pôles de développement du PST et d’Orbe-Chavornay. Ces 
études sont coûteuses et répétitives. Il serait utile d’acquérir au sein de l’ADNV ou de la 
CODEV les compétences nécessaires à leur réalisation et surtout à leur mise en oeuvre afin 
d’offrir ces services aux autres pôles d’importance cantonale ou régionale, ainsi qu’aux 
entreprises de plus de 20 employés hors pôles de développement. 
 
 
5.3.  Energie 2025 
La région du Nord vaudois a un fort potentiel de valorisation des ressources naturelles sur le 
plan énergétique. Elle entend réaliser un programme complet d’économies et de valorisation 
de ses ressources. 
 
5.3-A Information, organisation de projets et bons exemples : l’ADNV entend poursuivre 
l’animation des groupes de travail « Energie » de l’ADNV et du groupe « Energie Région 
Orbe et environs » et la mise sur pied de séances d’information (séminaires) en collaborant 
avec les partenaires régionaux, tels la HEIG-VD ou le réseau « énergie » du RVAJ.  
 
5.3-B Développement et suivi des projets énergétiques (société à 2000 watts) : l’ADNV 
souhaite développer un portail d’information au niveau régional sur les bons exemples et les 
entreprises spécialisées dans le domaine de l’assainissement ou de la reconversion vers des 
énergies renouvelables. Des études ponctuelles peuvent être menées pour la mise en place 
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des projets de bois-énergie, de biomasse, d’équipements photovoltaïques et de micro-
centrales. Sur le plan des infrastructures, il faudrait rechercher des lieux d’implantation pour 
les projets d’énergies renouvelables, notamment 2 lieux de stockage pour le bois-énergie. 
L’ADNV devrait se doter d’un outil de suivi pour le développement de la production régionale 
en matière d’énergies renouvelables (suivi de l’étude sur l’autonomie énergétique de la 
région d’Orbe, à étendre à l’ensemble de la région). 
 
5.3-C Soutenir les projets en facilitant l’accès aux aides : l’ADNV veut soutenir la réalisation 
de concepts énergétiques communaux, favoriser la croissance de la filière bois-énergie, 
soutenir le développement de micro-centrales et encourager la diffusion des nouvelles 
technologies par des partenariats HEIG-VD, privés et communes. Les économies d’énergie, 
notamment par le programme fédéral d’assainissement des bâtiments, constituent 
également un moyen d’action. 
 
 
5.4.  Maintien et développement des services  
Le développement des services dans les centres urbains doit être renforcé pour assurer un 
approvisionnement de proximité et un accès aux services de base à la population, tels que 
les services de santé, les crèches et cantines scolaires. L’accès facilité à ces services, pour 
les habitants des quartiers périphériques, mais aussi pour les communes desservies par ces 
centres, doit privilégier l’usage des transports publics pour les moyennes distances et la 
mobilité douce pour les courtes distances. Des services annexes – création d’un service de 
bus, implantation de vélos en libre service, livraisons à domicile à vélo – peuvent faciliter 
l’accès aux services sans provoquer des nuisances insupportables pour les habitants des 
centres-villes. 
Le maintien des services de base, notamment dans le domaine de la santé, mais aussi dans 
l’accueil de la petite enfance, est un préalable à la croissance démographique et à la 
densification des centres régionaux. 
 
5.4-A Qualité et accessibilité des services : le rapprochement des services aux clients peut 
être encouragé au travers de la cyberadministration (services publics), du commerce en 
ligne (agrandissement du rayon de chalandise des commerces locaux) ou des facilités 
d’horaire, de livraison et d’accès.  
 
5.4-B Soutenir l’installation des services de santé : la mise à disposition de locaux adéquats 
pour l’installation de cabinets médicaux peut être une mesure pour pallier la carence en 
médecins-généralistes. D’autres services ou modèles d’organisation en lien avec la santé 
peuvent être encouragés (télémédecine, premiers soins infirmiers, etc.) 
 
5.4-C Soutenir l’installation de la fibre optique : la liaison entre les centres urbains et les 
communes plus périphériques est essentielle pour assurer le bon fonctionnement des 
services en élargissant le bassin de clientèle. La diffusion d’informations mais aussi de 
services se fait de plus en plus fréquemment par le biais d’internet ou d’autres medias. 
L’équipement de toute la région en fibre optique (débit min. de 50 Mo.) est un objectif à 
moyen terme à soutenir, car de nombreuses PME en milieu rural dépendent de cet élément 
pour maintenir leur capacité concurrentielle. 
 



 

Page 30 

 
5.5. Formation 
Condition cadre essentielle au développement économique de notre région et à 
l’augmentation de revenus par la qualification, nous sommes particulièrement préoccupés 
dans ce chapitre par les situations suivantes : 
 
5.5-A Réduire les échecs en apprentissage : les cours d’appuis scolaires pour apprentis mis 
sur pied par l’ADNV et TEM ont connu un succès inattendu dépassant largement le cadre 
budgetaire fixé au démarrage du projet. Les besoins sont en effet beaucoup plus larges 
qu’imaginés et couvrent un nombre plus important de matières. Notre projet est 
progressivement repris – en collaboration entre TEM et nos collègues régionaux de la 
CODEV - sur l’ensemble du territoire cantonal. Cette progression devrait permettre un mode 
de financement différent, soutenu sur le plan cantonal, réduisant ainsi l’effort financier pour 
l’ADNV. Entre-temps, l’offre sera maintenue, mais elle devra peut-être être plafonnée au 
niveau atteint en 2011.  
 
5.5-B Etudier l’offre en formation continue dans la région et adapter l’offre de Perform : deux 
analyses de situation, complémentaires, devront être traitées durant la période. 
Premièrement, l’organisation de la formation continue dans le Nord vaudois est déficiente. 
Des organismes clefs comme Perform ou l’Université Populaire ne sont pas en bonne 
posture. L’offre dispersée entre de nombreux prestataires parapublics et privés n’est pas 
concertée. Une première étude de la situation de l’offre doit être réalisée, en comparant les 
offres et modèles développés ailleurs et en proposant un modèle régional favorisant la 
concertation et les synergies entre acteurs. Cette étude sera confiée sous mandat à un tiers.  
Deuxièmement, nous devons nous impliquer, à notre échelle, dans toutes initiatives en 
faveur de l’attraction des métiers techniques et scientifiques. Notre tissu économique 
existant et nos stratégies de développement orientées sur les nouvelles technologies doivent 
s’appuyer sur une relève dont on peut craindre le net recul. Ces initiatives seront 
certainement organisées à un niveau suprarégional et offrent des opportunités de 
collaboration avec d’autres régions (p.ex. celles de l’Arc jurassien). La réorientation 
professionnelle, la formation continue et la validation des acquis sont des axes prioritaires. 
 
 
5.6. Organisation et gouvernance 
Créée en 1969, l’Association pour le Développement du Nord vaudois (ADNV) est une 
association reconnue auprès de ses membres. Elle a su construire de nombreux partenariats 
avec des organismes actifs dans le domaine économique, touristique et public. La dotation 
en personnel s’est considérablement agrandie depuis l’intégration des offices de tourisme. 
La période 2012-2015 verra une réflexion sur le renouvellement des cadres. Chaque 
changement sera mis à profit pour vérifier et adapter le cas échéant la structure et 
l’organisation. L’ADNV doit également étudier quelles sont les compétences professionnelles 
nouvelles utiles à la réalisation de ses tâches ou permettant le déploiement de projets à une 
échelle suprarégionale. La forte pression cantonale en faveur d’une implication croissante de 
l’organisation régionale dans la coordination en matière d’aménagement du territoire sera en 
particulier traitée. Elle peut conduire à une extension des activités actuelles de l’ADNV, mais 
qui ne pourra être développée qu’avec la volonté et le soutien des communes. 
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Afin d’accompagner sa croissance, l’ADNV doit compléter ses outils de gestion : révision des 
règlements internes, révision des cahiers des charges et des fonctions, etc. 
 
Sur le plan régional, elle doit favoriser la collaboration intercommunale, notamment dans des 
domaines où des questions de cofinancement se posent de manière récurrente, comme la 
culture, le sport, l’approvisionnement en ressources, la santé ou le social. 
 
5.6 A : Améliorer, renforcer l'organisation régionale de l’ADNV en : 1. augmentant les 
moyens en rapport avec l'augmentation des responsabilités confiées 2. veillant à la 
gouvernance des procédures de décisions et d'attributions des fonds 3. étudiant des 
synergies et projets communs au sein de la Codev et 4. anticipant le renouvellement des 
cadres et favorisant l'esprit d'initiative et l'épanouissement des collaborateurs. 
 
5.6 B : Favoriser la collaboration intercommunale et la relation centre-régional/communes en 
s'impliquant dans les projets d'urbanisation, animant les plates-formes d'aménagement, 
recherchant les modes collaboration adéquats et adaptés aux thèmes. Initier des plates-
formes de réflexion inter-communale sur des thèmes de collaboration, y compris dans des 
secteurs hors développement économique (culture, santé, social, sportif, etc). 
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5. FICHES DETAILLES (suivront après envoi au SELT) 
 
Un exemple de fiche pour modèle et information 
 
Positionner le Nord vaudois dans un réseau géographique large 
 

LPR - Priorités du programme pluriannuel fédéral 
Priorités thématiques de la promotion Contenu de la promotion 
 
 Mettre en réseau les systèmes industriels de valeur 

ajoutée axés sur l’exportation  
 Promouvoir le changement structurel dans le tourisme 

 Mettre en réseau et renforcer les établissements de 
formation et de santé organisés selon les principes du 
marché 

 Mieux exploiter le potentiel d’exportation du secteur 
énergie 
 Accroître la valeur ajoutée générée par l’exploitation 
des ressources naturelles 

  Accroître la valeur ajoutée de l’économie agricole sur 
les marchés 

 
 Domaine préconcurrentiel      

 Domaine interentreprises (collaboratif) 

 Infrastructures génératrices de valeur 
ajoutée 

 Réseaux interrégionaux et 
internationaux) 
 Réformes institutionnelles 

 

 
 

 
Enjeux économiques de votre région justifiant la mise en œuvre d’un tel programme :  
Yverdon-les-Bains est une ville d’études et de formation qui doit améliorer ses infrastructures 
de formation, tant en quantité qu’en qualité. Les synergies entre organismes de formation et 
organismes culturels et commerciaux doivent se renforcer au travers d’un programme de 
pôle « arts et technologies ». Yverdon-les-Bains doit être le moteur de l’agglomération 
aggloY en accompagnant la croissance démographique de mesures de promotion des 
emplois. La préservation de l’environnement naturel, en particulier des rives du lac, et la 
valorisation de son image de ville d’eau, notamment au travers du tourisme (centre thermal, 
Champ Pittet), sont des atouts à consolider au travers de manifestations-phares. 
 
Description succincte du programme et de l’ensemble de mesures le composant :  
Favoriser activement l’implantation de centres de formation, réaliser une Maison d’étudiants, 
développer les échanges entre campus (Lausanne-Yverdon), initier un programme « arts et 
technologies » avec la Maison d’Ailleurs, la HEIG-VD et l’incubateur du PST. 
Renforcer les liens avec Lausanne et les autres régions. 
 
Actions nécessaires à la mise en œuvre de ce programme / ensemble de mesures : 
Mesures organisationnelles nécessaires : renforcer le bureau d’agglomération. 
Etudes à mener : programme arts et technologies – plate-forme multimedias régionale. 
Infrastructures à créer/améliorer : instituts de formation (HEIG-VD, CPNV, etc.), 
insfrastructures d’accueil (Maison d’étudiants) et de loisirs (équipements sportifs), 
Autres mesures : création d’évènements-phares. 
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Résultats attendus à fin 2015 grâce à ce programme :  
Les nouveaux habitants ont trouvé des emplois sur place dans les secteurs de la formation 
et des services. L’agglomération a réalisé ses premières mesures de réaménagement du 
trafic et défini les options de l’aménagement du centre-ville (Place d’Armes et valorisation 
des espaces près de la gare). 
 
Etapes envisagées pour ce programme  
2012 :  Maison d’étudiants – Etude plate-forme multimédias – Etude du pôle « arts et 
technologies » -  Manifestation « robotique » - Evènement touristique en lien avec l’eau 
(Suisse Tourisme). 
2013 :  Etats généraux du logement – Evènement touristique. 
2014 :  Lancement du programme « Arts et technologies ». 
2015 :  Programme de valorisation commerciale. 
 
Indicateurs 
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6. CONCLUSIONS 
 
 
L’ADNV présente son nouveau programme 2012-2015 dans la continuité des grandes lignes 
du programme précédent, du moins au niveau des objectifs.  
 
Le programme présente le vaste champ d’action lié à la mission confiée par le Département 
de l’économie aux associations régionales, qui est celle de l’appui au développement 
économique, tant aux entreprises qu’aux prestataires créant de la valeur ajoutée. Ce 
programme contient également des mesures qui ont trait aux conditions-cadres permettant 
d’assurer un environnement propice au développement. 
 
L’ADNV démontre ainsi que le développement économique et régional ne peut se limiter au 
seul champ de la promotion économique régionale et du soutien aux entrepreneurs. Par 
exemple, les questions d’aménagement du territoire ou des transports doivent être traitées 
sur le plan régional pour assurer un cadre propice au développement harmonieux. Ce 
développement harmonieux du Nord vaudois, inscrit au 2e article de nos statuts, pourrait être 
traduit maintenant par « développement durable », soit la pesée des intérêts des aspects 
économiques, environnementaux et sociaux. 
 
L’ADNV se réjouit de la collaboration et de la confiance établie avec les partenaires des 
services cantonaux principalement concernés par notre programme. Les actions et mesures 
annoncées sont nombreuses et l’ambition dépasse certainement les possibilités de les 
réaliser toutes et entièrement. L’expérience de plus de 40 ans d’activités dans le domaine du 
développement économique et régional nous a pourtant montré que nul ne peut dire, à ce 
jour, quelles seront les actions qui pourraient ne pas être réalisées ou quels seraient les 
nouveaux projets que nous ne pouvons à ce jour anticiper, ni même deviner. 
 
Dans une économie globalisée et sujette à des interactions avec des espaces de plus en 
plus lointains et parfois incertains, des ressources plus rares, mais aussi face à des progrès 
technologiques inattendus, les facteurs d’influence sur le développement des projets sont 
multiples et souvent peu maîtrisables sur le plan local et régional. La réactivité nécessaire 
face à des situations économiques en constante et rapide évolution, plaide pour le maintien 
d’une planification roulante des projets. 
 
L’ADNV se réjouit d’apporter sa contribution tangible et professionnelle au programme 
prioritaire cantonal et ainsi au maintien de la qualité de vie la région du Nord vaudois. Le 
développement des emplois et de la formation restent au coeur de ses préoccupations. 
 
 
 


